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Groupe scolaire

Crèche

École de la
2ème chance

Voie nouvelle

Voie nouvelle

Placette et parvis Nouvelle voie piétonne

Rue des Enfants

Avenue Berthelot

Route de Vienne

Rue de Cronstadt

Rue Paul Duvivier

Rue Paul Duvivier

Légende :

Périmètre 
du projet

Création de
nouvelles voies

Voie rénovée Trottoirs 
rénovés

Équipements 
publics

Sens de 
circulation

Aire piétonne

À l’horizon 2025, du côté de l’Avenue Berthelot, à la hauteur de la route de Vienne, des rues 
Duvivier et Cronstadt, un quartier flambant neuf verra le jour.
Au programme : des logements, des espaces 
publics agréables, un groupe scolaire, une 
crèche, des bureaux, de l’activité artisanale et des 
commerces. 

Ce n’est pas tous les jours qu’un quartier est 
créé au cœur de la ville ! Sur 3 hectares d’une 
friche industrielle, le quartier Duvivier se dessine 
progressivement.

Été 2022 : La Métropole démarre la réalisation 
des futurs espaces publics. Trois voies nouvelles 
seront réalisées pour desservir le quartier, 
l’impasse des chalets fera peau neuve et un parvis 
entièrement piéton sera aménagé devant le futur 
groupe scolaire de la Ville de Lyon. 

Le quartier se métamorphose dans cette partie du 
7e arrondissement de Lyon. Impasse des Chalets 
tout est fait pour que les résidents et résidentes 
bénéficient d’un cadre de vie agréable et apaisé 

aux allures de faubourg. De la végétation, des 
espaces de promenades pour les piétons et 
les cyclistes, pour une dimension « humaine » 
retrouvée !

NOUVEAU QUARTIER DUVIVIER : LES ESPACES PUBLICS
SE DESSINENT

DES DÉPLACEMENTS APAISÉS

DES ESPACES POUR TOUT LE MONDE 

ZOOM SUR LES RÉALISATIONS : DÉVELOPPER DES MOBILITÉS APAISÉES ET RENFORCER LA PRÉSENCE DU VÉGÉTAL

VOIE PIÉTONNE : UN ESPACE DE
PROMENADE ET DE DÉTENTE

Livraison fin 2022
 largeur : 6m - longueur : 117m 
 20 arbres
 240 m2 d’espaces végétalisés
 circulation des vélos acceptée

RUE PAUL DUVIVIER :

Livraison 2025
  rénovation du trottoir (Partie Est) 
largeur entre 1,50 et 2m
 création d’espaces végétalisés 
  réaménagement des intersections 
avec les voies nouvelles pour les 
sécuriser et les végétaliser
 7 arbres plantés

IMPASSE DES CHALETS :

Livraison fin 2022
  espace rénové : asphalte et pavés 
lyonnais
 largeur : 8m – longueur : 100m
 125m2 d’espaces végétalisés
  pas de stationnement (parkings 
sous les habitations)

CRÈCHE DE LA VILLE DE LYON
 36 berceaux 

La ville achète les locaux à Vilogia 
et réalisera les aménagements 
intérieurs et extérieurs.

GROUPE SCOLAIRE DE LA VILLE
DE LYON
Établissement réalisé par la Ville de 
Lyon : 
 19 classes ouvriront en 2023

VOIE EST-OUEST :

Livraison 2025
 largeur : 16m – longueur 200m

Entre la route de Vienne et le parvis du 
Groupe Scolaire : Rue des Enfants
Cette partie est piétonne : seuls les véhicules 
de desserte interne (livraisons de l’école, 
Pompiers et riverains qui auront une 
autorisation de la ville de Lyon) pourront  
circuler à l’allure du pas, les piétons étant 
prioritaires. 

Entre le parvis du groupe scolaire et la rue 
Duvivier :
Il s’agit d’une voie à sens unique réglementée 
en zone de rencontre 
 1200m2 d’espaces végétalisés
 46 arbres plantés
  3 places de livraison et 1 place PMR (les 
stationnements des habitants sont intégrés 
aux sous-sols des immeubles)
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PLACETTE

Livraison début 2023
 environ 300m2

 1 platane conservé
 7 arbres plantés
  lieu récréatif pour les 
enfants (dessins au sol) 
  pas de stationnement 
(parkings sous les 
habitations)
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VOIE NOUVELLE SUD/
NORD :

Livraison 2025
  largeur : 12m 
longueur : 85m
  680m2 d’espaces 
végétalisés
 voie à sens unique
  aire de livraison pour la 
crèche
 23 arbres plantés

3

1

Plus de place dédiée aux piétons et aux cyclistes grâce à la réalisation d’espaces mixtes 
et réglementés, feront du quartier Duvivier un endroit calme et agréable.

Les espaces seront libérés du stationnement. Les parkings dont les résidents et résidentes ont besoin 
seront intégrés aux constructions. 
Pour le quartier : 299 logements et 238 places de parking.

La sécurité, la tranquillité des 
riverains et riveraines, ainsi que 
celles des personnes qui utilise-
ront les équipements : écoles, 
crèche, locaux d’artisanat...seront 
préservées grâce à de nombreux 

aménagements et par la réglementation des voies 
en «zone de rencontre» et «aire piétonne»

Une voie de rencontre : c’est quoi ?

Encore mal connues, ces zones sont balisées par 
un panneau de signalisation. Tous les modes de 
déplacements  sont acceptés, mais les piétons 
sont toujours prioritaires. La vitesse des véhicules 

est limité à 20km/h et les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes.

Une aire piétonne, c’est quoi ?

L’aire piétonne est une zone dédiée 
à la circulation des piétons. Seuls 
les véhicules de desserte interne 
de la zone sont autorisés à cir-

culer à l’allure du pas (livraisons 
de l’école, pompiers et riverains 

qui auront l’aval de la ville de Lyon). Les piétons 
restent prioritaires sur ceux-ci. 

Le saviez-vous ?
Le nouveau quartier Duvivier est 
réalisé dans un cadre partenarial 
associant la Métropole de Lyon, 
la Ville de Lyon et des opérateurs 
privés.

Zones de rencontres, zones piétonnes… seront la règle dans le quartier. 
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Info projet

NOUVEAU QUARTIER DUVIVIER :

Des espaces publics à vivre

Été 2022 > horizon 2025

LE DÉBUT DU CHANTIER EN IMAGES 
> Quels noms pour les nouvelles rues ? 

C’est la Ville de Lyon qui est compétente dans ce domaine, les 
noms devraient être connus à la fin de l’année 2022 sur décision 
du Conseil Municipal. Pour ce nouveau quartier, la ville de Lyon et 
la mairie du 7e arrondissement ont souhaité rendre hommage aux 
femmes engagées pour la liberté d’expression dans le monde.

> Un nouveau groupe scolaire, d’où viennent les élèves ? 

Les enfants utilisent provisoirement des locaux installés dans le 
parc Sergent Blandan proche du nouveau quartier.

> Une offre de 300 logements pour tout le monde ? 

Elle est diversifiée :
- 41% : accession libre
- 16 % : accession abordable 
- 31 % : locatif social
- 11 % : locatif intermédiaire

> Une école de la 2e chance, qu’est-ce que c’est ?

Elle est financée par la Métropole de Lyon, la Région l’État, la Ville 
de Vaulx-en-Velin et la Ville de Lyon. 

L’École de la 2e Chance (E2C) Rhône - Lyon Métropole est une 
association qui dispense une formation intensive à des jeunes 
éloignés de l’emploi, sans diplôme ou présentant un risque de 
non accès à l’emploi malgré le diplôme. Objectif ? Leur permettre 
d’acquérir des compétences et savoir-être qui favoriseront leur 
intégration professionnelle, citoyenne et sociale. 400 stagiaires 
seront formés au sein de l’école chaque année.

4 QUESTIONS QUE L’ON SE POSE 

« L’agence de l’eau s’engage pour une meilleure gestion des eaux pluviales. Elle soutient les actions de désimperméabilisation 
des sols. Les avantages sont multiples ! Laisser l’eau s’infiltrer là où elle tombe, c’est d’une part faciliter la recharge des nappes 
et d’autre part désengorger les réseaux d’assainissement et éviter leur débordement qui pollue les nappes et les rivières. C’est 
aussi une solution économique pour les finances locales : l’eau infiltrée n’aura pas à être traitée dans les stations d’épuration. 
C’est enfin un moyen de préparer les villes au changement climatique en luttant contre les îlots de chaleur. »

  Environ 300 logements

  103 arbres plantés

  16 000 bulbes de plantes vivaces et plants 
d’arbustes plantés

  45 arceaux vélos

  10 000 m2 de bureaux,

  6 000 m2 dédiés à l’activité en RDC

  250 m2 pour le commerce sur la route de Vienne 

Les chiffres clés du projet

Le saviez-vous ?
La préservation de l’environnement 
est au cœur des préoccupations de 
la Métropole de Lyon.

Les aménagements réalisés pour 
ce projet permettent une gestion 
raisonnée des eaux pluviales : les 
eaux pluviales des voies nouvelles 
seront infiltrées et le projet désim-
perméabilise environ 30% (soit 
1 800m²) de la surface des futurs 
espaces publics. Dans ce cadre, 
l’Agence de l’Eau attribue une sub-
vention de plus de 70 000 €.


